[image: image1.png]


La semaine Africaine

Congo
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Viclaire MALONGA, «La presse n'existe pas encore et les journalistes ne sont pas totalement qualifiés»

Le 23 février 2002, à l'issue du Forum de la presse con​golaise organisé par les journaux «La Semaine Afri​caine» et «Le Chemin», avec l'appui de l'Unesco et de l'Institut Vie et Paix, est né l'O.C.M (Observa​toire congolais des médias). Présidé par Ber​nard Mackiza, ancien directeur de La Semaine Africaine, l’O.c.m a, pour rôle, d'amener les journa​listes à respecter l'éthique et la déontologie dans l'exercice de leur métier. Son autorité est morale en ce sens qu'il émet, seule​ment, des avis sur les médias qui ne respectent pas les règles déontologi​ques. Dans l'entretien qu'il nous accordé, M. Bernard Mackiza parle du rôle de l'O.cm et de la presse con​golaise.
« Monsieur le président de l'O.c.m, quel regard portez-vous sur la presse congolaise? »  Depuis toujours, je pense que cette presse n'existe pas encore, c'est-à-dire que les entreprises de presse ne sont pas encore mises en place ou, tout au moins, ne fonctionnent pas comme il se dit. Il y a, évidemment, des journaux qui paraissent. Cela donne l'impression que ce sont des entreprises. Mais, en réalité, ils sont une sorte d'expression de la liberté. Or, pour qu'une liberté s'enra​cine, il faudrait bien qu'elle repose, au moins, en ce qui concerne la .communication ou la presse, sur des entre​prises viables. Pour le mo​ment, ces entreprises de presse ne le sont pas du tout, et les journalistes, dans un certain sens, ne sont pas to​talement qualifiés.
Le journaliste congolais prête, facilement, le flanc à la pression politique et publici​taire. Et, ces accointances empiètent sur la déontologie même du journalisme. Com​ment l'O.c.m entend-il remé​dier à cela?
Ce que vous dites est vrai. Le journaliste prête le flanc à la politique, parce qu'il n'y a pas, en réalité, professionna​lisme. Cela découle de ce que l'on ne connaît pas très bien Je métier. On l'exerce, parce que ça donne lieu à une sorte de «m'as-tu-vu». Ce n'est donc pas dans le cadre de l'exercice professionnel pro​prement dit. Et, on fait, de la sorte, ce que vulgairement on appelle le «journalisme ali​mentaire». C'est dommage que l'on en soit là. Toutefois, notre travail consistera à es​sayer d'amener les journalis​tes à observer les régies déontologiques.

Etes-vous sûr de faire accep​ter la déontologie à des jour​nalistes qui, dans leur majo​rité, exercent dans des condi​tions indescriptibles avec des salaires de misère pour ceux de la presse publique ou des miettes qui tombent à côté des manifestations, pour ceux de a presse privée?
C'est un peu difficile. Mais, a plupart des journalistes ont des journalistes d'Etat, Bernard Mackiza et donc ils ont des salaires. Dans le privé, par contre, il n'y en pas beaucoup. Quels sont les journaux qui font vérita​blement profession de jour​nal? M existe, à peine, un jour​nal qui pourrait, effective​ment, se réclamer comme journal privé. Le reste est tenu par des fonctionnaires. Mais, dans ce reste, il y a des jeunes collaborateurs qui sortent fraîchement des éco​les de journalisme et qui as​pirent à accéder à un emploi digne. Malheureusement, ils ne sont pas payés. Le vrai problème est donc de créer de véritables entreprises de presse. Il faudrait, pour ce faire, mettre en place des structures comme la conven​tion collective. Vous savez qu'à l'heure actuelle, aucun texte, tout au moins de ce genre, ne régit la presse con​golaise, Alors qu'ailleurs, il existe des conventions col​lectives, c'est-à-dire des tex​tes qui déterminent les attri​butions et les responsabilités au sein d'une entreprise de presse.

Un autre écueil: l'absence de la carte nationale de presse. Ne pensez-vous pas que son manque peut fragiliser votre action en ce sens qu'elle se​rait un moyen efficace pour sanctionner les comporte​ments déviants des journalis​tes?
La carte professionnelle est un élément important. C'est quand même la carte d'iden​tité du journaliste. Comme je l'ai dit tout à l'heure, il y a des structures à mettre en place. J;ai parlé de la convention col​lective qui n'existe pas. Il n'y a pas non plus de Commis​sion ou de comité national de la carte de presse, alors qu'il en existe dans tous les pays. Mais, nous avons essayé d'amorcer ce problème. J'ai écrit un certain nombre d'ar​ticles, l'année dernière ou même au début de cette an​née, pour que soit instituée une commission nationale de la carte de presse. J'espère bien qu'avec le con​seil supérieur de la liberté de communication qui sera mis en place bientôt, nous tra​vaillerons, conjointement, pour faire de la presse une véritable entreprise avec tou​tes ses structures de fonc​tionnement.
Quelle action avez-vous déjà entreprise depuis que l'O.c.m existe, pour éviter les débordements observés, ça et là, dans notre presse? 

" Beaucoup de choses ont été faites. Evidemment, on ne le dit pas. Nous avons relevé, à l'issue au moins des pre​mières consultations électo​rales, le ou les manquements de la presse, en ce qui con​cerne la déontologie. Mais, nous sommes en train d'ob​server que la tendance est à l'amalgame. Par exemple, il suffit que quelqu'un puisse écrire de telle ou telle autre façon et qui ne plaise pas à tel ou tel, on dit que l'O.c.m doit intervenir. Il y a des liber​tés, il y a des façons de s'ex​primer de chacun et, dès lors qu'il ne porte pas atteinte à l'honorabilité de tel ou tel ci​toyen, nous pensons qu'il ne vaut pas la peine d'intervenir. Cependant, nous avons des problèmes et quelquefois, nous réglons des  conflits sans trop de tapage. Je ne peux pas vous dire quel genre de bombe nous avons désa​morcé   récemment.   Nous avons fait et préconisons faire encore nombre de choses, notamment réfléchir sur la formation des journalistes, car le problème fondamental de la presse congolaise est la formation, la professionnalisation des journalistes. Nous n'entendons pas faire du harcèlement profession​nel, mais nous entendons amener les journalistes à des meilleurs sentiments pour qu'ils comprennent leur rôle. Ainsi, avons-nous une double mission, une double respon​sabilité: la responsabilité de former. Nous avons prévu, par exemple,   pour l'année 2003-2004, huit séminaires. Pour ce mois de novembre, nous organisons un sémi​naire qui nous permettra de clarifier la situation de la presse au Congo. Avec tous ces projets, nous pensons que la situation de la presse, dans notre pays, sera clarifiée et des actions conséquentes seront me​nées. Pour l'heure, loin de croiser les bras, nous obser​vons, revoyons et faisons un travail de synthèse. 

Viclaire MALONGA
(Réalisé avec la collaboration de l'Institut Panos Paris et l'appui de la Communauté européenne et de Cordaid).
